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ANNEXE IV 
 

Le programme InvestEU - Instruments prédécesseurs 
 

    

A. Instruments de capitaux propres:     

• Mécanisme européen pour les technologies (MET98): Décision 98/347/CE du 
Conseil du 19 mai 1998 concernant des mesures d’assistance financière aux petites et 
moyennes entreprises (PME) innovantes et créatrices d’emploi (JO L 155 du 
29.5.1998, p. 43). 

 

• TTP: Décision de la Commission portant adoption d’une décision de financement 
complémentaire relative au financement d’actions de l’activité «Marché intérieur des 
biens et politiques sectorielles» de la direction générale des entreprises et de 
l'industrie pour l'année 2007 et portant adoption de la décision d’encadrement 
relative au financement de l’action préparatoire «Le rôle à jouer par l’Union 
européenne dans un monde globalisé» et de quatre projets pilotes «Erasmus Jeunes 
entrepreneurs», «Mesures visant à promouvoir la coopération et les partenariats entre 
les microentreprises et les PME», «Transfert de technologies» et «Destinations 
européennes d’excellence» de la direction générale des entreprises et de l’industrie 
pour l'année 2007 [C(2007)531]. 

 

• Mécanisme européen pour les technologies (MET01): Décision 2000/819/CE du 
Conseil du 20 décembre 2000 relative à un programme pluriannuel pour les 
entreprises et l’esprit d’entreprise, en particulier pour les petites et moyennes 
entreprises (PME) (2001-2005) (JO L 333 du 29.12.2000, p. 84). 

 

• MIC: Décision nº 1639/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 
2006 établissant un programme-cadre pour l’innovation et la compétitivité (2007-
2013) (JO L 310 du 9.11.2006, p. 15). 

 

• Mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE): Règlement (UE) 
nº 1316/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 établissant 
le mécanisme pour l'interconnexion en Europe, modifiant le règlement (UE) 
nº 913/2010 et abrogeant les règlements (CE) nº 680/2007 et (CE) nº 67/2010 (JO 
L 348 du 20.12.2013, p. 129) tel que modifié par le règlement (UE) 2015/1017 du 
Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2015 sur le Fonds européen pour les 
investissements stratégiques, la plateforme européenne de conseil en investissement 
et le portail européen de projets d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
nº 1291/2013 et (UE) nº 1316/2013 — le Fonds européen pour les investissements 
stratégiques (JO L 169 du 1.7.2015, p. 1). 

 

• Facilité «capital-risque» pour la croissance du programme COSME (COSME 
EFG): Règlement (UE) nº 1287/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 
décembre 2013 établissant un programme pour la compétitivité des entreprises et des 



 

FR 2  FR 

petites et moyennes entreprises (COSME) (2014 - 2020) et abrogeant la décision 
nº 1639/2006/CE (JO L 347 du 20.12.2013, p. 33).  

 

• InnovFin Equity: 
– Règlement (UE) nº 1291/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 

décembre 2013 portant établissement du programme-cadre pour la recherche et 
l'innovation «Horizon 2020» (2014-2020) et abrogeant la décision 
nº 1982/2006/CE (JO L 347 du 20.12.2013, p. 104). 

– Règlement (UE) nº 1290/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 
décembre 2013 définissant les règles de participation au programme-cadre pour 
la recherche et l’innovation «Horizon 2020» (2014-2020) et les règles de 
diffusion des résultats et abrogeant le règlement (CE) nº 1906/2006 (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 81). 

– Décision 2013/743/UE du Conseil du 3 décembre 2013 établissant le 
programme spécifique d’exécution du programme-cadre pour la recherche et 
l’innovation «Horizon 2020» (2014-2020) et abrogeant les décisions 
2006/971/CE, 2006/972/CE, 2006/973/CE, 2006/974/CE et 2006/975/CE (JO 
L 347 du 20.12.2013, p. 965). 

 

• Volet «Investissements pour le renforcement des capacités» de l’EaSI Règlement 
(UE) nº 1296/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 
établissant un programme de l’Union européenne pour l’emploi et l’innovation 
sociale (EaSI) et modifiant la décision nº 283/2010/UE instituant un instrument 
européen de microfinancement Progress en faveur de l’emploi et de l’inclusion 
sociale (JO L 347 du 20.12.2013, p. 238). 

 
 

B. Instruments de garantie: 

• Mécanisme de garantie PME 98 (SMEG98): Décision 98/347/CE du Conseil du 19 
mai 1998 concernant des mesures d’assistance financière aux petites et moyennes 
entreprises (PME) innovantes et créatrices d’emploi (JO L 155 du 29.5.1998, p. 43). 

 

• Mécanisme de garantie PME 01 (SMEG01): Décision 2000/819/CE du Conseil du 
20 décembre 2000 relative à un programme pluriannuel pour les entreprises et 
l’esprit d’entreprise, en particulier pour les petites et moyennes entreprises (PME) 
(2001-2005) (JO L 333 du 29.12.2000, p. 84). 

 

• Mécanisme de garantie PME 07 (SMEG07): Décision nº 1639/2006/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 2006 établissant un programme-
cadre pour l’innovation et la compétitivité (2007-2013) (JO L 310 du 9.11.2006, 
p. 15). 

 

• Instrument européen de microfinancement Progress – Garantie (EPMF-G): 
Décision nº 283/2010/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 mars 2010 
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instituant un instrument européen de microfinancement Progress en faveur de 
l’emploi et de l’inclusion sociale (JO L 87 du 7.4.2010, p. 1). 

 

• RSI: 
– Décision nº 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 

décembre 2006 relative au septième programme-cadre de la Communauté 
européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et 
de démonstration (2007-2013) Déclarations de la Commission (JO L 412 du 
30.12.2006, p. 1).  

– Décision 2006/971/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme 
spécifique «Coopération» mettant en œuvre le septième programme-cadre de la 
Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement 
technologique et de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, 
p. 86).  

– Décision 2006/974/CE du Conseil du 19 décembre 2006 relative au programme 
spécifique Capacités mettant en œuvre le septième programme-cadre de la 
Communauté européenne pour des activités de recherche, de développement 
technologique et de démonstration (2007-2013) (JO L 400 du 30.12.2006, 
p. 299).  

 

• EaSI-Garantie: Règlement (UE) nº 1296/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 décembre 2013 établissant un programme de l’Union européenne pour 
l’emploi et l’innovation sociale (EaSI) et modifiant la décision nº 283/2010/UE 
instituant un instrument européen de microfinancement Progress en faveur de 
l’emploi et de l’inclusion sociale (JO L 347 du 20.12.2013, p. 238). 

 

• Facilité «garantie de prêts» du programme COSME (COSME LGF): Règlement 
(UE) nº 1287/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 
établissant un programme pour la compétitivité des entreprises et des petites et 
moyennes entreprises (COSME) (2014 - 2020) et abrogeant la décision 
nº 1639/2006/CE (JO L 347 du 20.12.2013, p. 33). 

 

• InnovFin Debt: 
– Règlement (EU) nº 1290/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 

décembre 2013 définissant les règles de participation au programme-cadre pour 
la recherche et l’innovation «Horizon 2020» (2014-2020) et les règles de 
diffusion des résultats et abrogeant le règlement (CE) nº 1906/2006 (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 81). 

– Règlement (UE) nº 1291/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 
décembre 2013 portant établissement du programme-cadre pour la recherche et 
l'innovation «Horizon 2020» (2014-2020) et abrogeant la décision 
nº 1982/2006/CE (JO L 347 du 20.12.2013, p. 104). 

– Décision 2013/743/UE du Conseil du 3 décembre 2013 établissant le 
programme spécifique d’exécution du programme-cadre pour la recherche et 
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l’innovation «Horizon 2020» (2014-2020) et abrogeant les décisions 
2006/971/CE, 2006/972/CE, 2006/973/CE, 2006/974/CE et 2006/975/CE (JO 
L 347 du 20.12.2013, p. 965). 

 

• Mécanisme de garantie en faveur des secteurs culturels et créatifs – (CCS GF) 
Règlement (UE) nº 1295/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 
2013 établissant le programme «Europe créative» (2014 à 2020) et abrogeant les 
décisions nº 1718/2006/CE, nº 1855/2006/CE et nº 1041/2009/CE (JO L 347 du 
20.12.2013, p. 221). 

 

• Mécanisme de garantie de prêts aux étudiants (SLGF): Règlement (UE) 
nº 1288/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 établissant 
«Erasmus +»: le programme de l’Union pour l’éducation, la formation, la jeunesse et 
le sport et abrogeant les décisions nº 1719/2006/CE, nº 1720/2006/CE et 
nº 1298/2008/CE (JO L 347 du 20.12.2013, p. 50). 

 

• Instrument de financement privé pour l’efficacité énergétique (PF4EE) 
Règlement (UE) nº 1293/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 
2013 relatif à l'établissement d'un programme pour l'environnement et l'action pour le 
climat (LIFE) et abrogeant le règlement (CE) nº 614/2007 (JO L 347 du 20.12.2013, 
p. 185). 

 
C. Instruments de partage des risques: 

• Mécanisme de financement avec partage des risques (MFPR): Décision 
nº 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 relative 
au septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des actions de 
recherche, de développement technologique et de démonstration (2007-2013) 
Déclarations de la Commission (JO L 412 du 30.12.2006, p. 1). 

  

• InnovFin: 

– Règlement (UE) nº 1290/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 
décembre 2013 définissant les règles de participation au programme-cadre pour 
la recherche et l’innovation «Horizon 2020» (2014-2020) et les règles de 
diffusion des résultats et abrogeant le règlement (CE) nº 1906/2006 (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 81). 

– Règlement (UE) nº 1291/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 
décembre 2013 portant établissement du programme-cadre pour la recherche et 
l'innovation «Horizon 2020» (2014-2020) et abrogeant la décision 
nº 1982/2006/CE (JO L 347 du 20.12.2013, p. 104). 

 

• Instrument de prêt du mécanisme pour l’interconnexion en Europe (CEF DI): 
Règlement (UE) nº 1316/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 
2013 établissant le mécanisme pour l’interconnexion en Europe, modifiant le 
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règlement (UE) nº 913/2010 et abrogeant les règlements (CE) nº 680/2007 et (CE) 
nº 67/2010 (JO L 348 du 20.12.2013, p. 129). 

 

• Mécanisme de financement du capital naturel (NCFF) Règlement (UE) 
nº 1293/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à 
l'établissement d'un programme pour l'environnement et l'action pour le climat 
(LIFE) et abrogeant le règlement (CE) nº 614/2007 (JO L 347 du 20.12.2013, 
p. 185). 

 
 

D. Véhicules d’investissement spécialisés: 

• Instrument européen de microfinancement Progress — Fonds commun de 
placement — fonds d’investissements spécialisés (EPMF FCP-FIS): Décision 
nº 283/2010/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 mars 2010 instituant un 
instrument européen de microfinancement Progress en faveur de l’emploi et de 
l’inclusion sociale (JO L 87 du 7.4.2010, p. 1).  

 

• Marguerite: 
– Règlement (CE) nº 680/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 

2007 déterminant les règles générales pour l’octroi d’un concours financier 
communautaire dans le domaine des réseaux transeuropéens de transport et 
d’énergie (JO L 162 du 22.6.2007, p. 1). 

– Décision de la Commission du 25.2.2010 sur la participation de l’Union 
européenne au Fonds européen 2020 pour l'énergie, le changement climatique 
et les infrastructures (Fonds Marguerite) [C(2010)941]. 

 

• Fonds européen pour l’efficacité énergétique (FEEE): Règlement (UE) 
nº 1233/2010 du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2010 modifiant 
le règlement (CE) nº 663/2009 établissant un programme d’aide à la relance 
économique par l’octroi d’une assistance financière communautaire à des projets 
dans le domaine de l’énergie (JO L 346 du 30.12.2010, p. 5). 
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